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31/29. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communiques en vertu de I 'alinea e 
de I' Article 73 de la Charte des Nations Unies 

L' Assemblee ge nerale, 

Rappe/ant sa resolution 1970 (XVIII) du 
16 decembre 1963, dans laquelle elle a prie le Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi. de 
l'independance aux pays et aux peuples _col~miaux 
d'etudier les renseignements commumques au 
Secretaire general en vertu de l'alinea e de l' Article 73 
de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleine
ment compte lors de l' examen de la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3420 (XXX) du 
8 decembre 1975, dans laquelle elle a prie le Comite 
special de continuer a s'acquitter des fonctions qui lui 
ont ete confiees aux termes de la resolution 1970 
(XVIII), 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special relatif aux renseignements communiques en 
vertu de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte4 et aux 
mesures prises par le Comite au sujet de ces rensei
gnements, 

Ayant examine en outre le rapport du Secretaire 
general sur cette question5 , 

Deplorant que, malgre les recommandations 
repetees de I' Assemblee generale et du Comite 
special, certains Etats Membres qui ont la 
responsabilite d'administrer des territoires non au
tonomes aient cesse ou se soient abstenus de com
muniquer des renseignements en vertu de l'alinea e de 
l' Article 73 de la Charte, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d' etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux qui 
traite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiques en vertu de l'alinea e de 
l' Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme que, en !'absence d'une decision de 
l' Assemblee generale elle-meme etablissant qu 'un ter
ritoire non autonome s'administre completement lui
meme selon les termes du Chapitre XI de la Charle, la 
puissance administrante interessee devrait continuer a 
communiquer des renseignements en vertu de 
l' alinea e de l' Article 73 de la Charte en ce qui con
cerne ce territoire; 

3. Prie les. puissances administrantes interessees 
de communiquer ou de continuer a communiquer au 
Secretaire general les renseignements demandes a 
l' alinea e de l' Article 73 de la Charte, ainsi que des 
renseignements aussi complets que possible sur 
l' evolution politique et constitutionnelle dans les ter
ritoires en question, dans un delai maximal de six 
mois apres !'expiration de l'annee administrative dans 
ces territoires; 

4. Prie le Comite special de continuer a s'acquitter 
des fonctions qui lui ont ete confiees aux termes de la 
resolution 1970 (XVIII) de I' Assemblee generale, 
conformement aux procedures etablies, et de faire 

4 Ibid., Supplement n° 23 (A/31/23/Rev.1), chap. XXXII. 
5 N31/275. 

rapport a ce sujet a I' Assemblee lors de sa trente
deuxieme session. 
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31/30. Application de la Declaration sur l'octroi de 
I 'independance aux pays et aux peoples co
loniaux par les institutions specialisees et les 
organismes internationaux associes a l'Organi
sation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "Application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux par les institutions 
specialisees et les organismes internationaux associes 
a !'Organisation des Nations Unies", 

Rappe/ant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, et le Programme d'action pour 
!'application integrale de la Declaration, contenu dans 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que 
toutes les autres resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite, 

Ayant examine les rapports presentes sur la ques
tion par le Secretaire general6 , le Conseil economique 
et sociaF et le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui conceme I' application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux 8 , 

Tenant compte des positions des mouvements de 
liberation nationale des territoires coloniaux d' Afrique 
sur cette question, telles qu'elles ont ete exposees au 
Co mite special et au Groupe ad hoe qu 'ii a cree a sa 
1029e seance le 1er avril 19769 et qui s'est rendu dans 
un certain nombre de pays africains en mai 1976, et 
consciente de la necessite urgente et pressante pour 
les peuples interesses de recevoir une assistance con
crete des institutions specialisees et d'autres or
ganismes associes a !'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant qu'il incombe aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies de prendre toutes mesures efficaces, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer 
!'application integrale et rapide de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, en particulier en ce qui concerne la 
fourniture, a titre prioritaire, d'un appui moral et 
materiel aux peuples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale, 

Notant avec preoccupation que, bien que les pro
gres se soient poursuivis en ce qui concerne I' octroi 
d'une assistance aux refugies des territoires coloniaux 
d' Afrique, les mesures prises jusqu'a present par les 
organismes interesses pour fournir une assistance aux 
peuples des territoires par l'intermediaire de leurs 
mouvements de liberation nationale continuent de res
ter insuffisantes pour repondre aux besoins urgents de 
ces peuples, 

• A/31/65 et Add. I a 5, A/31/238. 
7 Documents officie/s de /'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement nc 3 (N31/3), chap. VII, sect. E. 
8 Ibid., Supplement n° 23 (A/31/23/Rev.1), chap. VI. 
•Ibid., chap. VII. 



VII. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Quatrieme Commission 131 

Notant avec satisfaction les mesures prises par cer
taines des institutions specialisees et par d'autres or
ganismes des Nations Unies, en particulier le Pro
gramme alimentaire mondial et le Programme des Na
tions Unies pour le developpement, pour foumir une 
assistance a titre prioritaire aux peuples des territoires 
anterieurement administres par le Portugal, et 
appreciant l'initiative que le Secretaire general a prise 
a cet egard, 

Exprimant ses remerciements au Secretariat general 
de l'Organisation de l'unite africaine pour la 
cooperation et l'assistance constantes qu'il foumit aux 
organismes des Nations Unies en ce qui conceme 
l'application des resolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations U nies, 

Consciente de la necessite de maintenir constam
ment a l'etude les activites entreprises par les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies en application des diverses decisions de 
l'Organisation des Nations Unies relatives a la 
decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a la question8 ; 

2. Reaffirme que la reconnaissance, par l' As
semblee generate, le Conseil de securite et d'au
tres organes de l'Organisation des Nations Unies, 
de la legitimite de la lutte que menent les peuples co
loniaux pour obtenir la liberte et l'independance a pour 
corollaire l'octroi par les organismes des Nations 
Unies de tout l'appui moral et materiel necessaire aux 
peuples des territoires coloniaux et a leurs mouve
ments de liberation nationale; 

3. Exprime ses remerciements aux institutions 
specialisees et aux organismes des Nations Unies qui 
ont continue de cooperer avec l'Organisation des Na
tions Unies, a des degres divers, en vue d'appliquer la 
Declaration et les autres resolutions pertinentes de 
l' Assemblee generate; 

4. Se declare preoccupee par le fait que 
l'assistance foumie jusqu'a present par les institutions 
specialisees et d'autres organismes des Nations Unies 
aux peuples coloniaux, en particulier a ceux du Zim
babwe et de la Namibie, et a leurs mouvements de 
liberation nationale soit loin d'etre a la mesure des 
besoins reels des peuples interesses; 

5. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds 
monetaire international n'aient pas encore pris les me
sures necessaires pour assurer l' entiere et rapide 
application de la Declaration et d'autres resolutions 
pertinentes de l' Assemblee generate; 

6. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies de preter ou de continuer 
a preter d'urgence tout l'appui moral et materiel possi
ble aux peuples coloniaux d' Afrique qui luttent pour se 
liberer du regime colonial; 

7. Recommande que les organismes interesses 
etablissent ou developpent des contacts et une 
cooperation avec les peuples coloniaux, en consulta
tion avec !'Organisation de l'unite africaine, revoient 
leurs procedures concemant la formulation et la mise 
au point de programmes et de projets d'assistance et 

assouplissent ces procedures afin d'etre en mesure de 
foumir sans retard l'assistance necessaire en vue 
d'aider les peuples coloniaux et leurs mouvements de 
liberation nationale dans Jeur lutte pour exercer leur 
droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance, conformement a la resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generale; 

8. Prie a nouveau instamment Jes institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies de prendre, conformement aux resolutions per
tinentes de l' Assemblee generate et du Conseil de 
securite, toutes Jes mesures necessaires pour cesser 
toute assistance financiere, economique, technique ou 
autre au Gouvemement sud-africain et au regime 
illegal de la Rhodesie du Sud, de mettre fin a toutes les 
formes d 'appui qu 'ils pourraient leur foumir jusqu 'ace 
qu'ils rendent aux peuples de la Namibie et du Zim
babwe leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance et de s'abstenir de prendre toute me
sure pouvant etre interpretee comme une reconnais
sance de la legitimite de la domination de ces ter
ritoires par ces regimes; 

9. Prend note avec satisfaction des dispositions 
prises par plusieurs institutions specialisees et or
ganismes pour permettre aux representants des 
mouvements de liberation nationale reconnus par 
I' Organisation de l'unite africaine de participer 
pleinement en qualite d'observateurs a leurs 
deliberations concemant Jes pays interesses, et de
mande aux institutions internationales qui ne l' ont pas 
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans 
retard les dispositions necessaires; 

10. Recommande que tous les gouvernements in
tensifient leurs efforts au sein des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies dont ils sont membres afin d'assurer 
l'application integrate et effective de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies et, a cet egard, qu'ils accordent la 
priorite a la question de l'octroi d'une assistance, a 
titre d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux 
et a leurs mouvements de liberation nationale; 

11. Prie instamment Jes chefs de secretariat des 
institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, compte tenu des recommandations 
figurant au paragraphe 7 ci-dessus, de formuler, avec la 
cooperation active de l'Organisation de l'unite afri
caine, et de soumettre a leurs organes directeurs ou 
deliberants, en tant que question prioritaire, des pro
positions concretes en vue d'appliquer pleinement les 
decisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, en particulier des programmes precis 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale; 

12. Prie le Secret-aire general : 

a) D'etablir a }'intention des organes competents 
qui s'occupent d'aspects connexes de la presente 
question, avec l'assistance des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies, un rapport decrivant les mesures prises depuis 
la publication de son precedent rapport en application 
des resolutions pertinentes de ]'Organisation des Na
tions Unies, y compris la presente resolution; 

b) De continuer a aider Jes institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies a mettre au 
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point des mesures appropriees pour !'application de la 
presente resolution et de presenter un rapport a ce 
sujet a I' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session; 

13. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager, en consultation avec le Comite 
special, des mesures appropriees tendant a coordon
ner Jes politiques et les activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de l'application des resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale; 

14. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-deuxieme session. 
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31/31. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L' Assemblec generate. 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour I' Afrique australe, en particulier la resolution 
3422 (XXX) du 8 decembre 1975. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur le 
Programme pour 1975/7610

, 

Prenant note avec satisfaction de !'augmentation 
des contributions au Programme, qui a permis de 
maintenir a un niveau eleve !'assistance fournie en 
1975/76, sous forme de bourses individuelles, pour 
!'education des ressortissants des territoires inte
resses, 

Reconnaissant toutefois que, du fait de !'augmenta
tion substantielle du cout des bourses d'etudes et de 
formation, des foods supplementaires sont indispensa
bles pour permettre au Programme de poursuivre ses 
activites a un niveau satisfaisant, 

Considerant que le Programme a represente un ef
fort important et utile de la communaute internationale 
et que la poursuite et l'expansion du Programme sont 
souhaitables pour faire face aux besoins croissants 
decoulant de !'evolution recente de la situation dans 
les territoires interesses, 

1. Exprime ses remerciements a. tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l' Afrique australe; 

2. Felicite le Secretaire general et le Comite con
sultatif du Programme d' enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe du travail 
qu'ils ont accompli en vue de renforcer et d'elargir le 
Programme; 

3. Lance un nouvel appel a tous Jes Etats, aux or
ganisations et aux particuliers pour qu 'ils contribuent 
genereusement au Programme de sorte qu'il puisse 
etre poursuivi et elargi, surtout durant cette periode 
particulierement importante. 

10 A/31/268. 

821
• seance pleniere 

29 novemhre 1976 

31/ 32. Moyens d 'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L 'Assemh/ee 1-:enerale, 

Rappe/ant sa resolution 3423 (XXX) du 8 decembre 
1975, 

Ayant examifu' le rapport du Secretaire general sur 
Jes moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires non autono
mes 11 , etabli en application de la resolution 845 (IX) de 
I' Assemblee generale, en date du 22 novembre 1954, 

Ayant presente <I I' esprit la necessite continue de 
fournir aux habitants des territoires non autonomes 
des moyens d'enseignement et de formation accrus a 
tous Jes niveaux, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres 
qui ont mis des bourses a la disposition des habitants 
des territoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats a offrir OU a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes, 
en particulier ceux d' Afrique australe, et, chaque fois 
que cela est possible, de foumir des fonds pour Jes 
frais de voyage des boursiers; 

4. Prie Jes puissances administrantes d'assurer, 
dans Jes territoires qu'elles administrent, la diffusion 
generate et suivie de renseignements sur les moyens 
d'etude et de formation offerts par des Etats et 
d'accorder toutes les facilites necessaires aux 
etudiants qui voudront profiter de ces moyens; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur l'application de la presente resolution; 

6. Appel/e /'attention du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur la presente 
resolution. 
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31/45. Question du Sahara occidental 

L 'Assemhlee uenerale, 

Ayant examine la question du Sahara occidental, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960 con tenant la Declaration su r I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Considerant la decision prise par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unite africaine a sa treizieme session ordinaire, tenue 
a Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session 
extraordinaire consacree a la question du Sahara oc
cidental 12 , 

11 A/31/287. 
12 A/31/136-S/12141, annexe II, resolution AHG/Res.81(XIII). 

Pour le texte imprime, voir Documents officiels du Conseil de secu
rite, trente et unieme annee, Supplement de juil/et, aout et septem
bre 1976. 


